[image: image1.jpg]




COLORANTS INTERDITS

Le système RASFF de la Commission européenne a informé les états membres de la présence d’un colorant non autorisé (le para-red) dans de la poudre de paprika et des épices.

L’AFSCA demande instamment que les opérateurs qui utilisent des épices à base de poudre de paprika vérifient systématiquement la qualité de leur matière première et spécialement l’absence des colorants non-autorisés Soudan rouge et para-red dans le contexte de leur système d’autocontrôle.

Les épices et préparations d'épices  qui sont positives ne peuvent être mises sur le marché ou utilisées .

Si un lot  s'avère positif (analyse ou information obtenue du fournisseur),les denrées dans lesquelles il aurait déjà été incorporé doivent aussi être retirées du marché et faire l'objet d'un rappel si, en fonction du pourcentage de matière première utilisée, la concentration en para-red dans la denrée alimentaire excède 100 microgrammes/kg (100 ppb).

Sur base des dispositions de l'AR du 14/11/2003, la notification obligatoire s'applique aux opérateurs concernés. Le formulaire prévu par l'arrêté ministériel du 22/1/2004 doit dans ce cas être utilisé pour informer l'UPC concernée de l'Agence. Si des épices positives ont été incorporées dans une denrée il y a également lieu de notifier la denrée concernée, quelle que soit la concentration en colorant.

A l'occasion de la notification qui serait faite, non seulement la concentration des épices  en colorant non autorisé doit être mentionnée mais également le taux d'incorporation de ces épices dans les denrées transformées et  la concentration théorique en colorant litigieux dans ces denrées. Cette mesure est destinée à faciliter le traitement des notifications reçues et est également nécessaire aux sociétés pour vérifier si le seuil de 100 ppb est dépassé ou non.

21-05-2005

